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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2025 
du club des retraités de Sécheron, le 10 décembre 2025  

à la salle communale des Délices, route de Colovrex 18, Grand-Saconnex 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Contrôle des présences 

2. Nomination des scrutateurs  

3. Approbation du PV de l’Assemblée Générale 2024 (en votre possession) 

4. Rapport du Président et du Vice-Président (activités) 

5. Rapport du Trésorier 

6. Rapport des Vérificateurs aux comptes 

7. Approbation des rapports du Président, du Trésorier et des Vérificateurs aux comptes 

8. Élection du président, du vice-président et du trésorier 

9. Élection des autres membres du comité.  

10. Élection des vérificateurs aux comptes + suppléant.  

11. Propositions individuelles (à présenter au président une semaine avant l’AG) 

12. Date de la prochaine Assemblée Générale 

13. Divers. 

 

Cher(e)s ami(e)s et membres du Club des Retraités de Sécheron, il est 14h15, je vous 

souhaite la bienvenue à notre Assemblée Générale 2025 qui fête cette année ses 65 ans 

d’activités, c’est l’âge de la retraite. Je crois que l’on peut s’en féliciter et à juste titre 

s’applaudir car vous en êtes les acteurs. Conformément à nos statuts, l’assemblée est 

valablement constituée quel que soit le nombre de membres présents. 

 

Selon l’ordre du jour, le président passe la parole à Béatrice Grande pour le point 1) de 

l’ordre du jour « Contrôle des présences » qui procède à l’appel. 

 

1. Contrôle des présences 

Béatrice Grande effectue l’appel de nos membres présents. 

Nombre de convocations expédiées aux membres :  

 Par e-mail :  68   
 Par courrier postal :  26 

Total :  94 

Nombre annoncé pour l’AG :  36 présents :  46 membres       
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2. Nomination des scrutateurs 

sont nommés scrutateurs : Jean-Yves Coheleach et Gilles Sella 

 

3. Approbation du PV de l’Assemblée Générale 2024, (en votre possession). 

Ce PV est approuvé à l’unanimité par les membres présents. 

 

4. Rapport du Président et du Vice-Président 

Tout d’abord, je commence ce rapport en ayant une pensée toute particulière pour ceux 

qui ont disparu durant cette année : M. Pierre Riondel âgé de 95 ans et M. Gérard Nicole 

âgé de 89 ans. Gérard était un ex-collègue de la formation professionnelle et les 

apprentis qui le craignaient beaucoup s’en souviennent... Nous avons aussi appris mardi 

que notre doyenne Mme Rosa Wisler est partie vers d’autres cieux, elle avait presque 

atteint les 105 ans. Nous n’avons pas d’informations au sujet de sa sépulture. 

Merci de vous lever et d’honorer la mémoire de Rosa, Pierre et Gérard par un instant de 

silence et de recueillement. 

D’autres membres ne sont pas à nos côtés ce jour pour différentes raisons bien 

compréhensibles de santé, d’éloignement et de transport : Mmes Georgette Pillonnel, 

Renate Zwieslecker et Ingeborg Gohl. MM Mefteh Ragama, Denis Roch et Michel 

Vauclair.  Werner Zahnd est bien présent après son infarctus, c’est vraiment un fidèle. 

Hélas les nouvelles sont moins bonnes pour Roger Blanc qui est en Hepad à Valserhône. 

Nous sommes de tout cœur avec nos malades et leurs familles.  

 

Nous avons enregistré la démission de Raymond Pittet qui nous a écrit une gentille 

lettre ; celles de MM Ivano Caffari, Patrick Louis, Bernard Spirito qui se sont exilés 

vers d’autres horizons. Les époux Edmond et Michèle Bollard n’ayant pas payé leurs 

cotisations, malgré nos relances, sont considérés comme démissionnaires. Notre nouveau 

doyen devient Vincenzo Maggio-Aprile qui va vers ses 97 ans.Le Club est ainsi composé 

de 94 membres. Nous enregistrons l’arrivée de 2 nouveaux membres : Mme Monique 

Perdrix et M Harry Zueger.  Nous nous réjouissons de les voir entrouvrir les portes du 

Club, nous comptons sur eux pour apporter leur propre dynamique et aussi des nouvelles 

compétences.  Le nombre des 85 ans et + reste important soit 31 membres ; pour eux la 

gratuité de la cotisation reste de mise. La cotisation annuelle se maintient à CHF 40.- 

 

Je suis satisfait, cette année encore, de vous présenter notre bilan de l’année, nous 

avons obtenu de bons résultats et le comité par son travail est à la hauteur de ses 

engagements. J’apprécie ce groupe qui a œuvré en parfaite harmonie pour vous, le club 

et je les remercie de tous leurs efforts. Le comité s’est réuni neuf fois dans l’année 

dont « une séance au vert » à Veysonnaz chez Gustave Grether. 

 

************** 

 

Nous nous étions fixés comme objectif de faire venir plus de participants à nos activités 

en variant les programmes, mais que c’est difficile et consommateur d’énergie. Avec une 

bonne collaboration avec le CAD et la FGCAS, nous avons informé nos membres des 

nombreuses possibilités de rencontrer d’autres personnes en prenant part à leur 

programme d’animation. Malheureusement la participation individuelle de nos membres a 

été inexistante alors que le comité avait décidé de prendre en charge une partie des 
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coûts. Tentez l’expérience et vous serez enchantés. La nouvelle présidente Mme 

Béatrice Despland, remplaçante du président ad intérim Peter Blanchard, a trouvé, avec 

toute son énergie, des solutions pour faire entrer des bénévoles ; tâche difficile puisque 

les bénévoles se font rares et que ce travail prend du temps. Notre collaboration se doit 

d’être pro-active, leur site Internet vous donne toutes les infos nécessaires sur leurs 

plannings.    

 

FGCAS :  Fédération Genevoise de Clubs d’Aînés et associations de Seniors 

CAD – Hospice général - Centre d’Animations pour retraités. 

 

************** 

 

Repas des jubilaires : 
 
Les membres ayant atteint 80-90-100 ans dans l’année auraient dû être invités à 
participer avec leurs conjoint(e)s ou leurs accompagnants à un repas de fête auparavant 
organisé à Baden. Mais en cette année 2025, nous n’avons recensé que trois personnes : 
Mme Georgette Pillonel et MM Guy Genolet et Christian Sancey et il s’avère que Mme 
Georgette Pillonnel ne peut se déplacer. Je lui ai envoyé une lettre, essayé de l’avoir au 
téléphone : impossible d’avoir des nouvelles. Béatrice Grande, notre membre du comité, 
est passée par une infirmière de l’hôpital d’Estavayer mais aucune discussion n’a pu 
s’engager car Georgette Pillonel a des soucis de compréhension. Le comité a donc pris la 
sage décision en accord avec Mme Murara Rickenbacher, ABB Unterstützungsfonds, de 
reporter la fête des jubilaires en 2026. Nous serons plus nombreux, en attendant nous 
avons décidé d’envoyer des fleurs si c’est possible à Mme Georgette Pillonel et de 
remettre aux messieurs une bouteille lors de l’AG, afin de les faire patienter. 
 
La liste de 2026 est importante : 90 ans MM Ernst Fuhrer et Reinhard Peschke – 80 ans 
MM Serge Devallières, Jean-Pierre Meynent, Jean-Marie Pillement, Léon Roche, Michel 
Scanzi et Joël Vuillet ainsi que notre Heidi Roy, ce qui fait 9 + 3 soit 12 jubilaires ; de 
quoi faire une belle tablée. 

 
************** 

Jean, responsable du calendrier des programmes et des sorties en car, va vous donner 

des précisions pour 2026 ainsi qu’un bref retour sur les activités 2025. Ce sera 

l’occasion pour lui de signifier une baisse de la fréquentation aux activités alors que les 

prestations sont de qualité. 

 

Encore une fois, vos présences aux diverses activités est un signe d’encouragement pour 

le comité. Vos soutiens et vos participations sont l’essence même de notre club et aussi 

une motivation à la poursuite de son existence et sa pérennité. 

 

Le comité, confronté à quelques divers soucis rencontrés lors des activités de cette 

année 2025 qui ont mis en cause la responsabilité du président et du comité, a pris la 

décision de faire un nouvel ajout sur le règlement interne complété en 2024. 
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 Au cas où la personne ne trouve aucune personne responsable et dévouée (famille-
infirmière) pour l’accompagner, rien ne peut l’empêcher de participer aux activités du 
Club, à condition que les conditions suivantes soient respectées.  
- Que le membre du Club ne soit pas sous tutelle car seul le tuteur a le pouvoir de 
décider. En cas de manquement, le tuteur pourrait se retourner contre le Club et son 
Président. 
- Que le membre puisse gérer et se déplacer seul avec un déambulateur ou un fauteuil 
roulant. 
- Que le membre ne présente pas de maladies dégénératives, une perte de mémoire ou 
une vision diminuée. 
- Que la personne soit autonome chez elle, qu’elle puisse pratiquer des activités 
domestiques sans aide particulière (visite chez le médecin, achats dans les magasins, 
utilisation des transports publics). 
Par contre, en cas de doute sur les facultés et l’état de santé de la personne, le Comité 
se réserve le droit d’exiger un certificat médical de capacité. Si un membre du Club se 
propose comme assistant, il porte l’entière responsabilité de sa décision. 

************** 

Nos doléances de 2024 ayant pour objectif de mettre en place avec nos partenaires un 

protocole écrit dans le règlement interne qui reprend les financements en place 

appliqués depuis des années, n’’ont pas été entérinées. Pour l’instant, nous devons être 

patients car nos deux partenaires nous ont apporté un soutien sans faille pour le 

financement de nos activités 2025 ce qui démontre un profond attachement à notre 

Club. 

En 2025, les cotisations de Hitachi Energy SA et de Sécheron Hasler SA ont subvenu à 

nos besoins pour la somme annuelle de CHF  11’200.- sans compter les frais 

d’affranchissement pris en charge par Hitachi et leurs participations au pique-nique. 

Qu’ils en soient remerciés. Nous remercions aussi les généreux membres donateurs qui 

apportent leur soutien.  

 
************** 

Le comité et le président repartent pour une année et sont plus que motivés. 

Malheureusement, Gustave Grether a pris la décision de démissionner de son poste de 

trésorier pour des raisons familiales et de santé, la charge de travail lui semblant bien 

lourde avec les années. Nous sommes encore sous le choc, la nouvelle étant tombée 

brutalement avec effet immédiat lors du comité de novembre, nous avons dû réagir au 

plus vite pour trouver au sein du comité une personne volontaire et capable de gérer les 

comptes. Bernard Blaser n’a pas hésité, c’est vrai que nous lui avons mis un peu la 

pression et nous avons bien fait. Nous avons acheté un ordinateur afin de lui éviter 

d’utiliser le sien et de pouvoir uniquement l’utiliser pour le Club. Gustave Grether lui a 

remis tous ses classeurs et fichiers, ainsi que le logiciel Banana de comptabilité. La 

transition se passe bien ; Bernard a passé beaucoup de temps pour transférer tout ça, 

nous pouvons le remercier ainsi que son épouse qui l’a assisté. Bernard Blaser est 

confirmé dans ses fonctions à l’unanimité des présents à l’assemblée. 

 Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux membres pour le comité alors les 

candidats sont les bienvenus, déjà une année pour voir. Aucun membre du comité n’est à 

l’abri d’un pépin de santé et autres, c’est plus sage d’avoir un(e) remplaçant(e) 

parfaitement au courant des affaires.  
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Le comité et moi-même remercient notre ami Gustave Grether pour le travail effectué 

au poste de trésorier. Si parfois il était un peu grinche et susceptible, sa bonne humeur 

et son enthousiasme reprenait vite le dessus. Nous trouverons bien encore quelques 

activités pour l’occuper au sein du comité afin de maintenir nos bonnes relations. 

************** 

 J’ai fait de mon mieux pour vous donner un maximum d’informations. En tout cas, j’ai eu 

plaisir à travailler avec le comité et les membres de l’association durant cette année. 

Vive le Club des Retraités de Sécheron ….prenez soin de vous et de vos proches…. 

passez de belle fêtes de Noël !!!! 

A tout de suite pour casser la marmite et chanter le Cé qué l’aino à l’unisson avec un 

trompettiste de classe internationale. 

Marcel Millet  

  

Bilan des activités 2025 par Jean Romand-Monnier, vice-président 

 

Nos rendez-vous à Tremblay ont été abandonnés, questions de prix, difficultés de 

parking et du peu de fréquentation, dorénavant nous commençons l’année avec un loto et 

fêtons les rois, avec 25 présents cette activité est appréciée. 

 

En mars une sortie de l’après-midi à Lausanne pour visiter Aquatis, un vivarium- 

aquarium, visite passionnante et instructive, pour la variété des animaux. La conception 

technique du site a été aussi passionnante pour la construction des aquariums. 

 

En avril, nous sommes retournés à Morges, pour visiter le château. Superbes collections 

d’uniformes de l’armée Suisse, de matériel et des maquettes de batailles antiques. 

 

En mai, manifestation qui devient aussi traditionnelle, le concours de pétanque à la 

Queue-d’Arve, c’est 19 membres qui ont répondu présent. 

 

En juin la sortie de printemps, vous a conduits à Fribourg, afin de visiter la vieille ville et 

retour par le lac Noir, voyage avec quelques imprévus avec le transporteur. 

 

En août, on ne peut en parler qu’en bien, puisqu’il s’agit du pique-nique au CAD, cette 

rencontre qui rassembles les directions et les futurs retraités autour de grillades et de 

quelques verres …. permettant de fructueux échanges et comme le veut la tradition, la 

club des retraités de Sécheron fait toujours la fermeture du bar. 

 

En octobre nous sommes allés dans la capitale des Gaules, Lugdunum, afin de déguster 

pas un menu gaulois, mais bien un vrai repas Lyonnais, avec force choix d’entrées, 

copieux plat principal et dessert et le tout arrosé par le Beaujolais, certains m’ont dit 

être   ressortis avec la faim…l’après-midi le musée Confluence nous a impressionné par 

sa position entre Saône et Rhône, mais aussi par son architecture faite de verre et 

d’acier. Puis les collections intérieures passionnantes, mais le temps a manqué afin de 

pouvoir vraiment les détailler. 

 

En novembre, la choucroute avec 29 présents… activité à maintenir, faut-il demander 

une participation ?   Question. 
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Quelques chiffres pour alimenter la discussion en fin d’AG, la fréquentation pour nos 

activités, nous pouvons que constater que le Covid a transformé la vie sociale, jusqu’en 

2019 c’était plus de 50 personnes qui participaient aux 2 sorties, ce qui représentait 

50% des membres, mais par contre les activités à Tremblay ne réunissaient que 8 à 10 

personnes et toujours les mêmes. Ces dernières années la fréquentation est beaucoup 

plus équilibrée avec une moyenne de 23 sur l’ensemble de l’année, mais faible présence 

aux 2 sorties en bus, autour de 30 personnes, soit 30% des membres. En 2015 la 

moyenne d’âge était de 77 ans, aujourd’hui c’est 80, est-ce une explication ? 

 

Et enfin cette année le club fête ses 65 ans, bel âge et âge de la retraite, nous 

n’espérons pas pour notre club mais bien pour de nouveaux adhérents, qui j’espère 

viendront nous succéder et maintenir la convivialité et la bonne humeur. 

Voici le calendrier des manifestations prévues pour 2026 : 

 

14 Janvier   Tirage des rois et Loto, confirmé 

11 Mars  Visite de la bibliothèque de Genève 

  6 Mai   Pétanque 

10 Juin  Sortie de printemps, lieu à définir 

26 Aout  Pique-Nique au CAD  

14 Octobre  Sortie d’automne  

  4 Novembre Choucroute 

  9 Décembre Assemblée Générale et Escalade  
 

5. Rapport du trésorier : 

Bernard Blaser, remplace Gustave Grether et nous présente le bilan au 31 octobre 2025 

La Fortune du Club au 31.10.2025 se monte à 
CHF 59'857.17   

 

   Elle se décompose de la manière suivante :   

 

          Caisse CHF 550.05 

PostFinance CHF 7’835.40 

       BCGE - compte CHF 40’656.72 

BCGE - actions, à leur valeur au 31.10.2025  

soit 400 actions à CHF 24.90 CHF 9’960.00 

       Compte de transitoires CHF  855.00 

 

CHF 59’857.17 

 

L'exercice du 01.11.2024-31.10.2025 se solde par une perte de CHF 5'806.14. 

La perte plus élevée que ces dernières années s’explique en grande partie par l'introduction 

d'une nouvelle activité d'automne, j'ai nommé la déjà célèbre et appréciée "Choucroute" du mois 

de novembre.  (Coût CHF 3'311.90) 

 

 

 6. Rapport des vérificateurs aux comptes 

Le rapport des vérificateurs aux comptes, qui ont procédé à l’examen des comptes pour 
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la période du 1er novembre 2024 au 31 octobre 2025 est lu par Peter Salzgeber. Il 

remercie Gustave Grether et Bernard Blaser pour leur travail parfaitement accompli et 

demande aux membres présents de leurs donner décharge. 

 

7. Approbation des rapports du Président, du trésorier et des vérificateurs aux 

comptes 

L’assemblée approuve les 3 rapports, ceci à l’unanimité. 

 

8. Élection du Président, du vice-Président et du trésorier 

Marcel Millet et Jean Romand-Monnier se représentent et Bernard Blaser est élu en 

qualité de nouveau trésorier, en remplacement de Gustave Grether qui reste néanmoins 

membre du comité. 

Ils sont élus à l’unanimité des membres présents. 

 

9. Élection des autres membres du comité. 

Béatrice Grande, Bernard Blaser, Manuela Barelli, Gustave Grether et Heidi Roy  

sont réélus en qualité de membres, ceci à l’unanimité. 

 

10. Élection des vérificateurs aux comptes et du suppléant. Gottfried Junge et Pierre 

Lathulière, vérificateurs et Bernard Descollaz en qualité de suppléant sont acceptés à 

ces postes, ceci à l’unanimité. 

 

11. Proposition individuelle (à présenter au président une semaine avant l’AG). 

RAS 

 

12. Date de la prochaine assemblée générale 

Cette assemblée aura lieu le 9 décembre 2026 au même endroit. 

 

13. Divers 

Marcel Millet, notre président, remercie tout le monde d’être venu et nous invite à la 

fête de l’Escalade qui nous réunit chaque année avec une collation, à boire et déguster 

les marmites en chocolat avec les bonbons et papillotes à l’intérieur. 

Ce sont Christian Sancey et Jean-Marie Pillement qui ont eu la chance de casser les  

2 magnifiques marmites. Tout le monde s’est régalé avec le massepain, les bonbons et 

surtout le chocolat. Quelques heureux sont partis avec un sachet plein de bonnes 

choses.  

Ceux qui désirent régler leur cotisation pour 2026 ou faire un don au club, sont invités à 

se rendre auprès de Béatrice Grande à la sortie de la salle.  

 

L’assemblée générale est close à 15 :45 
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                 Le président                           Le vice-président 

   

 

       
        

                Marcel Millet                            Jean Romand-Monnier 
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